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Réglage et provenance du courant de soudage

Genre de courant: courant continu (pôle —, pôle +) ou courant alternatif

0 Longueur Ampérage 1000 pièces Pièces par
mm mm A kg paquet carton

3,25 350 120-140 35 120 600

Cette solution ne convient pas pour des
pièces d'œuvre de grandes dimensions. Vu

que le courant passe d'une baguette de
charbon à l'autre, il n'est pas facile de
maintenir une température uniforme du
métal. Cette méthode est par conséquent
assez aléatoire et peu appropriée aux
besoins de l'agriculture.

2. Réchauffage au moyen d'une électrode,
thermique,

soit une électrode permettant d'obtenir des
réchauffements localisés. Elle ne produit
point de résidus métalliques, mais uniquement

des scories qui peuvent être enlevées
facilement avec une brosse.
Ce genre d'électrodes se prête au
préchauffage d'aciers à tendance aux criques

Activité de l'ASETA

La CT 5 s'est mise au travail
La Commission technique 5 de l'ASETA —

soit celle qui s'occupe plus spécialement
des questions d'énergie intéressant
l'agriculture - a assumé ses fonctions lors de sa
première séance du 1er décembre 1981 en
procédant tout d'abord à la répartition de
ses tâches. De ce fait, l'activité de l'ancienne

SAEA (Société pour l'application des
énergies alternatives en agriculture) a été
totalement intégrée dans celle de l'ASETA
en accord avec une décision prise à
l'unanimité à l'occasion de l'Assemblée des
délégués du 19 septembre 1981 à Gossau.
La nouvelle CT 5 comprend les membres
suivants:
Dr. A. Wellinger, Tänikon TG, président
M. Steiner, Monthérod VD, vice-président
R. Biolley, Brugg AG
Dr. W. Edelmann, Zurich

et à un retraitement de cordons de
soudure. On s'en sert également pour des
réchauffements précédant des ajustages et
des travaux de pliage ainsi que lors de
traitements thermiques d'éléments en acier.
Vu que l'allumage provoque une fusion
locale du matériau traité, on devrait amorcer
l'arc électrique sur un fragment de tôle. La
longueur d'arc convenant le mieux se
situe entre 20 et 30 mm.
Vous feriez bien de vous familiariser avec
l'emploi de cette électrode très utile en
prenant part à un cours de soudage.
Les deux méthodes de réchauffage décrites

plus haut ne sont pas aussi efficaces
que la soudure autogène, mais elles peuvent

rendre service en tant qu'expédients.
Trad.H.O.

F. Locher, Bonstetten ZH
Th. Pfister, Flawil SG
J. Wyser, Ruswil LU

Cette nouvelle CT compte convoquer à des
réunions d'information tous ceux qui
auraient intérêt à établir de nouvelles
installations pour production d'énergie alternative

(basées sur une utilisation de biogaz
ou de radiation solaire) et leur fournir la
documentation nécessaire par l'intermédiaire

de l'ASETA. Afin d'éviter une distribution

dispendieuse d'invitations et de
communications, elle prie tous les membres
intéressés de l'ASETA ou ceux qui disposent

déjà d'installations de biogaz ou de
capteurs solaires de déposer leur adresse
auprès du Secrétariat central de l'ASETA
(case postale, 5223 Riniken). pf
Trad. H.O.
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